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PRÉFECTURE

CABINET - SERVICE DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense et de protection civile

- Arrêté préfectoral CAB-2022/011 du 26 janvier 2022 portant renouvellement des membres
du Conseil Départemental de Sécurité Civile de l’Aisne.

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-QUENTIN

Pôle sécurité et réglementation générale

- Arrêté préfectoral SPSQ-PSRG-2022/001 du 04 février 2022 portant délivrance de l’agrément
des  médecins  pour  effectuer  certaines  visites  médicales  préalables  à  la  délivrance  ou  au
renouvellement du permis de conduire et pour siéger en commission médicale primaire du
département de l’Aisne.

- Arrêté préfectoral SPSQ-PSRG-2022/002 du 04 février 2022 portant délivrance de l’agrément
de  médecin  pour  effectuer  certaines  visites  médicales  préalables  à  la  délivrance  ou  au
renouvellement du permis de conduire du département de l’Aisne.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Service du développement de l’emploi et des territoires

- Arrêté préfectoral n°2022-28 du 04 février 2022 donnant habilitation à l'association déclarée
AIDEQ de prescrire un parcours d'insertion par l'activité économique.

Service Central Travail

-  Arrêté préfectoral  n°2021-125 du 15 décembre 2021 accordant la médaille d’honneur du
travail à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2022.

Service accompagnement des publics vulnérables

-  Arrêté  préfectoral  n°2022-29  du  2  février  2022  portant  classement  et  sélection  des
candidatures  aux  fins  d'agrément  des  mandataires  exerçant  à  titre  individuel  pour  le
département de l'Aisne.

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
(DREAL) HAUTS-DE-FRANCE 

Service Energie, Climat, Logement et Aménagement du Territoire 
Pôle Energie, Climat et Qualité de la Construction

-  Décision  n°  6350  du  04  février  2022  portant  approbation  d’un  projet  d’ouvrage.
Raccordement du poste du client ENERTRAG sur la ligne aérienne à 63 000 volts Bohain –
Boué sur la commune de Tupigny.
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CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN

Direction générale

-  Décision  n°2022/0500  du  04  février  2022  portant  délégation  de  signature  au  cadre
administrateur de garde.

























































































































































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision d’approbation d’un projet d’ouvrage

Raccordement du poste du client ENERTRAG

sur la ligne aérienne à 63 000 volts Bohain - Boué

sur la commune de Tupigny

Le Préfet de l’Aisne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'énergie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 26 mai 2021 nommant M. Thomas CAMPEAUX, préfet de l'Aisne ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire
les distributions d’énergie électrique ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux
publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article 13
du décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des
autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu  l’arrêté  du  10  janvier  2019  nommant  M.  Laurent  TAPADINHAS,  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté n° 2021-50 du 29 juin 2021 donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement  des Hauts-de-France ;

Vu la décision 2021-002 du 2 juillet 2021 portant délégation aux agents de la DREAL Hauts-de-France ;

Vu le dossier déposé le 8 décembre 2021 par Réseau de Transport d’Électricité - Centre Développement et
Ingénierie Lille - 62 rue Louis Delos - TSA 71012 - 59709 Marcq-en-Barœul Cedex, sollicitant une approbation
du projet de raccordement du poste client ENERTRAG sur la ligne aérienne à 63 000 volts Bohain - Boué, sur la
commune de Tupigny ;

Vu la consultation des maires et gestionnaires des domaines publics qui s’est déroulée du 23 décembre
2021 au 3 février 2022 inclus ;

44, rue de Tournai – CS 40259
F 59019 LILLE Cedex
Service ECLAT / PACE 1/3

Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr



Vu  les avis  favorables sans  réserve de  la mairie de Tupigny du 3 janvier  2022 et d’Air  Liquide du  
10 janvier 2022 ;

Vu l’avis favorable réservé de la Chambre d’Agriculture de l’Aisne du 21 janvier 2022 ;

Vu  les  avis  sans  observation  de  GRTgaz  du  28  janvier  2022,  de  la  Direction  Départementale  des
Territoires de l’Aisne du 3 février 2022 et du conseil départemental de l’Aisne ;

Considérant que  le  projet  n’est  pas  incompatible  ou  redondant  avec  les  missions  confiées  aux
gestionnaires de réseaux publics d’électricité conformément à l'article R. 323-40 du Code de l’Énergie ;

Sur  proposition de  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Hauts-de-France ;

DECIDE

Article 1 - Le projet de raccordement du poste client ENERTRAG sur la ligne aérienne à 63 000 volts Bohain -
Boué, sur la commune de Tupigny, porté par Réseau de Transport d’Électricité - Centre Développement
et Ingénierie Lille, est approuvé.

A charge pour le concessionnaire de se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, la mise en
application  de  la  réforme  DT/DICT  et  notamment  de  consulter  le  téléservice  « www.réseaux-et-
canalisations.gouv.fr ».

Article 2 - Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font
l'objet du contrôle technique prévu à l'article R. 323-30 du code de l’énergie.

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif
aux  modalités  du  contrôle  technique  des  ouvrages  des  réseaux  publics  d'électricité,  des  ouvrages
assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article R. 323-30 susnommé.

Article  3 -  Au  terme de  la  construction  des  ouvrages,  le  bénéficiaire  de  la  présente  approbation
enregistre dans un système d'information géographique les informations permettant d'identifier ces
derniers, conformément à l'article R. 323-29 du code précité.

Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction,
leurs caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes,
les opérations significatives de maintenance ainsi que la date du contrôle technique prévu à l'article 2
de la présente approbation.

Article 4 -  La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et affichée en mairie  de Tupigny, pendant une
durée minimale de deux mois.
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Article 5 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article  6 -  Cette  approbation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif d’Amiens dans le délai de deux mois à compter de l’exécution des mesures de publicité
mentionnées à l’article 4 et cela, conformément à l’article R. 421-5 du code de justice administrative.

Article 7 - Copie de la présente approbation est adressée à Réseau de Transport d’Electricité, Monsieur
le Préfet de l’Aisne, et Monsieur le maire de Tupigny.

Article  8 -  Monsieur  le  Préfet  de  l’Aisne,  Monsieur  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement  de
l’Aménagement  et  du  Logement  Hauts-de-France,  et  Monsieur  le  Maire  de  Tupigny  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente approbation.

À Lille, le 4 février 2022.

Pour le préfet et par délégation,
Le Chef du Pôle Air Climat Energie

Bruno SARDINHA
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